
F é d é r a t i o n  F r a n ç a i s e  d e  P ê c h e  S p o r t i v e  a u  C o u p   

GROUPEMENT NATIONAL CARPE  
   

COMITE DIRECTEUR 
EXTRAORDINAIRE  

DU SAMEDI 9 DECEMBRE 2006 
 

 
Étaient présents membres élus : Mrs Didier MULLER, Patrick GUILLAUMIN, Jean François 
BAUDOUI, Fernand DE CASTRO, Wilfried OLIVIER, Miguel PETRISOT et Frank VOLLE.  
Membre du Comité Directeur associé : Christian LOGEAIS. 
Invités : Jacques LACROUTE, Jean Marie BURY. 
 
Étaient excusés : Mrs Denis CRESPY, Philippe VENIANT, Jean François BERTOLOTTI, Laurence 
Jean DEHAN, Olivier PETIT, Philippe HUE, Dominique BIGOT 
 
Étaient non excusés : Mr Laurent THIELIN, Michel RAIX, 
 
Début de réunion : 10H00 le samedi 
 
 
 

Les Démissions 
 

1 - Patrick GUILLAUMIN ayant présenté sa démission lors du dernier Comité 
Directeur verbalement et par mail, puis s’étant rétracté, le Comité Directeur lui demande ce 
qu’il compte faire, sachant que, certains de ses actes individuels et  irréfléchis ont engendré 
une crise grave au sein du GN, et de la commission qu’il préside. 

 
Après réflexion, Il souhaite garder ses mandats de président de région et de président 

de la commission de sélection de l’ECF. 
 
Les membres du Comité Directeur, restent perplexes quant à son aptitude à présider 

cette commission. 
 

2 - A la suite d’une malheureuse altercation verbale dont il a été victime lors d’un 
enduro, Jean François BERTOLOTTI a souhaité présenter sa démission par mail au 
président. Frank VOLLE lui a demandé de réfléchir encore un peu avant de concrétiser sa 
démission. 
 

3 - Philippe DELACROIX est lui aussi démissionnaire de la commission d’organisation 
des Championnats de France des Jeunes. A ce jour il a envoyé plusieurs mails privés à Frank 
VOLLE.  Les membres du Comité Directeur sont surpris de cette décision soudaine, un mois à 
peine après le dernier Comité Directeur. Ils ne comprennent pas non plus, la motivation de 
cette démission, ni pourquoi ils n’ont pas été informés plus tôt ? 

 
La démission ne pourra être effective qu’après réception d’un courrier recommandé 

avec AR adressé à Frank VOLLE président du GN, comme le prévoit les statuts. 
 

A la suite de cette décision, Frank VOLLE propose au comité directeur que ce soit la 
commission Technique et Sportive qui reprenne directement l’organisation  des Championnats 
de France des Jeunes, dont c’est sa compétence statutaire. Cette proposition sera à l’ordre du 
jour de la prochaine Assemblée Générale.  

 



 
 

4 - Le comité directeur s’interroge sur les absences excusées, mais successives, de 
Denis CRESPY, qui de par sa fonction au sein du comité directeur, doit être présent a toutes 
les réunions du Comité Directeur afin de réagir et répondre aux questions juridiques, 
statutaires ou d’ordre administratives. 
 
 

L’Equipe Carpe France  
 

Les membres du Comité Directeur présents, regrettent que tous n’aient répondu par 
leur présence à la convocation pour cette réunion Extraordinaire de ce samedi 09 décembre 
2006.  
 
Conformément aux statuts du Groupement National Carpe, TITRE VII, ARTICLE 18, alinéa a. 
Les membres du Comité Directeur constatent que la décision de dissoudre l’Equipe Carpe 
France est caduque.  

Christian LOGEAIS et Jacques LACROUTE sont donc reconduit à leur postes de 
capitaine et manager de l’ Equipe Carpe France jusqu'à la fin de leur mandat au  31 
décembre 2008. 

Le Comité Directeur demande néanmoins au capitaine et au manager de le consulter 
pour la nomination des pêcheurs de l’ équipe, les relations avec les sponsors et l’organisation 
de l’ Equipe Carpe France. 

Christian Logeais proposera au Comité Directeur une nouvelle composition de 
l’Equipe Carpe France, celle ci sera validée à la prochaine Assemblée Générale. Celle-ci 
devra être conforme aux dispositions votées par les différents Comité Directeur et ce depuis 
novembre 2004, et les engagements pris lors des AG de Corbas.  

 
Frank VOLLE est chargé de faire un courrier à tous les pêcheurs de l’ECF pour le 

retour du matériel qui leur était mis à disposition par les sponsors. 
 
Frank VOLLE transmettra dorénavant à tous les membres du Comité Directeur,  

toutes les informations sujettes à débats et polémiques. Il demande que chaque membre du 
Comité Directeur assume ses responsabilités et garde ces informations confidentielles et 
internes jusqu'à la prise d’une décision collective du CD. 

 
Le Mercredi 13 Décembre 2006 aura lieu au Mans, une réunion avec les sponsors de 

l’ECF actuelle. Il sera fait état de l’actualité de l’équipe et de l’avenir des contrats de 
sponsoring. 

 
 

Les membres du Comité Directeur qui seront présents au Salon de COURNON 
d’AUVERGNE les 12 et 13 Janvier 2007 devront en informer Wilfried OLIVIER. 

 
 
 

Fin de séance le samedi à 15h30 
 

 
 

 Le Président 
Frank VOLLE 

 

Le Secrétaire de séance 
Miguel PETRISOT 
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